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Merci pour ton implication. Tu sais que ton rôle est important au sein de l’organisation ? Tu es 

les yeux et les oreilles. Ne te gêne pas pour poser des questions.  

Un problème survient durant l’année où tu as des questions, tu peux contacter Sylvain Lessard 

au 418-582-3925 ou 418-226-7197, sinon tu peux aller poser ta question sur le groupe fermé 

Facebook, des gérants/gérantes Haute-Beauce. 

 

Le rôle du gérant  

Le travail de gérant d’une équipe de hockey consiste, en grande partie, à prendre en charge le 

travail administratif de l’équipe et à agir comme relationniste auprès des parents et de votre 

association.  

Voici une brève description des tâches du gérant :  

1. Il est responsable du cartable  

2. Il est responsable des finances de son équipe (suivi auprès de la comptabilité, 

commanditaires, paiement tournois)  

3. Assurer la communication auprès des parents, des entraîneurs et des joueurs 

(communiquer les changements d’horaire, gérer les absences, etc.)  

4. Création d’un groupe Facebook  

5. S’assurer du bien-être de son équipe  

 

Formulaire d’enregistrement des membres d’une équipe (T-112)  

Vous devez fournir votre liste de joueurs (nom et numéro de chandails) et le personnel 

derrière le banc, à Sylvain Lessard arena@st-gedeon-de-beauce.qc.ca.  

 

Le registraire pourra par la suite compléter le T-112 officiel. Il sera donné au gérant.  

 

Seules les personnes dont le nom figure sur le formulaire d’enregistrement des 

membres d’une équipe ont le droit d’entrer dans le vestiaire et d’être derrière le banc. 

Lors des tournois, seules ces personnes sont autorisées à circuler dans la zone réservée 

aux joueurs.  

 

La formule d’enregistrement des membres est signée par le registraire.  

 

Rapport d’accident  

En cas d’accident, il est important de remplir le document « Rapport d’accident » dans la 

section « Directive gérant ». 
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Équipement  

Lorsque l’équipe sera formée, le responsable de l’équipement remettra au gérant 

d’équipe les chandails pour les joueurs. Vous devez communiquer avec Marylise Bolduc 

afin de prendre rendez-vous, marylisebolduc@hotmail.com  

 

Le gérant est responsable de la distribution des chandails ainsi que pour la récupération 

de ceux-ci à la fin de la saison.  Il est également responsable de faire signer la feuille de 

consentement aux parents, qui se retrouvent sur le site du Hockey Mineur dans la 

section « Directives gérant – Consentement ». 

 

Il est strictement interdit de découdre ou coudre sur les chandails.  

 

Le chandail doit être en tout temps dans une protection (housse, sac de rangement, 

etc.). 

Campagne de financement 

Une vente de chocolat sera organisée en début de saison (une fois que les équipes 

seront formés). Un membre de l’association écrira sur le groupe de « gérants et 

gérantes » sur Facebook afin de prendre vos commandes.  

Tournois protégés 

L’association réservera pour l’équipe deux tournois. L’emplacement, le coût et les dates 

des tournois se retrouvent sur le site du Hockey Mineur dans la section « Directives 

gérant – tournoi protégé »  

 

Si vous désirez faire l’ajout d’un 3e tournoi, vous devez avoir l’autorisation de Sylvain 

Lessard avant d’entamer des démarches. Si autorisation, vous devez vous occuper de 

faire les démarches pour inscrire votre équipe.   

 

Par la suite, vous devrez payer les tournois réservés par l’association avant la mi-

novembre.  

 

Information IMPORTANTE : Si vous demandez des commanditaires, vous devez ramasser 

le montant juste afin de couvrir les frais de tournois seulement. S’il y a un montant 

supplémentaire, un frais de 25% sera chargé pour l’administration. 

 

Également, aucun reçu de ne sera produit pour les commanditaires. Important de le 

préciser.  

Formations entraîneur 

Afin de pouvoir être sur le formulaire d’enregistrement et pouvoir aller derrière le banc, 

l’entraîneur doit suivre des formations qui sont obligatoires.  
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Les frais de formations sont remboursables sous preuve de réussite et de paiement de la 

formation. Faites parvenir les preuves à comptablehautebeauce@gmail.com   

 

MAHG :  

- Initiation  

- Santé et sécurité  

Novice à Midget :  

- Initiation 

- Santé et sécurité  

- Récréation et compétition 1  

 

Pour avoir accès aux formations : https://www.hockeyqca.org/fr/index.html#  

Marquage en ligne  

 Voir le document « Responsable alignement, « dans la section « Directives gérant ».  

- Demande d’accès : http://officiels.hockey.qc.ca/fr/spordle/demande.html  

- Site LHMCA: http://www.lhmca.com/fr/index.html  

- Site LCRSE : https://lcrse.qc.ca/  

- Site LHQCA : https://ligue.hockeyqca.org/fr/index.html  

Tournoi  

Tournois à l’extérieur, ton rôle est d’appeler dans des hôtels afin de réserver un bloc de 

chambres.  

Bureau du registraire : Lors de l’enregistrement de ton équipe au tournoi, tu devras 

fournir quelques papiers (la plupart des tournois demanderont de founir les papiers via 

courriel):  

- Le formulaire d’enregistrement des membres d’une équipe approuvée 

- Le calendrier des parties de la ligue  

- Les feuilles de pointage des 5 dernières parties  

- L’horaire des tournois inscrits  

Double lettre 

Tous les joueurs Atome à Midget double lettre doivent payer la franchise de 150$ / joueur, 

et ce, avant le 15 novembre soit par virement comptablehautebeauce@gmail.com ou par 

chèque AHM Haute-Beauce. Si le paiement est fait par chèque, apportez les paiements à 

l’aréna de Saint-Éphrem.  
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Affiliés 

 Pour faire jouer un affilié dans votre alignement, il doit absolument manquer un joueur.  

 Tu peux seulement affilier un joueur à une catégorie supérieure.  

Changement de partie  

En aucun temps, vous avez le droit de faire un changement de partie. Un changement 

peut être autorisé seulement lors de force majeure. À ce moment, vous pourrez 

communiquer avec Sylvain (arena@st-gedeon-de-beauce.qc.ca ) afin de voir la possibilité 

de faire une demande à la ligue.  

 

Liens internet utiles 

 Association du hockey mineur Haute-Beauce :  

https://www.ahmhaute-beauce.com/index.php  

 Hockey Québec Chaudière-Appalaches :  

https://www.hockeyqca.org/fr/index.html  

 Hockey Québec:  

https://www.hockey.qc.ca/fr/index.html   

 Hockey Canada:  

 https://www.hockeycanada.ca/fr-ca/home  
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